
Département     COMMUNE DE WINTZENHEIM-KOCHERSBERG  
du Bas-Rhin 
 
Arrondissement de            EXTRAIT du PROCES-VERBAL des 
Strasbourg-Campagne   DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Conseillers élus : 11 
       Date de la convocation : Jeudi 12 avril 2012 
Conseillers  
en fonction : 10     Secrétaire de séance : Richard RUSCH 
 
Conseillers présents : 9 
 

SEANCE du 20 avril 2012 
 

 Etaient présents : 
 
 Le maire : Alain NORTH. 
 Les adjoints : Pascal STUTZMANN, Marcel NORTH, Nathalie GEIGER. 

Les conseillers : Philippe KLEIN, Richard RUSCH, Daniel SCHOETZ, Patrick GRESSER, Jean-Paul 
GLASSER. 

 
 Absents excusés : Christian HUBER 
 Procuration : Néant. 
 

Délibération n° 2012/23 
 
 
Objet : délibération modificative du budget principal n° 1 
 
 
Vu la délibération n° 2012/11 en date du 16 mars 2012 adoptant le budget principal de la 
commune ; 
 
Considérant que la commune a décidé d’acquérir, grâce à une subvention de l’amicale des 
pompiers, un défibrillateur à installer en extérieur ; 
 
Considérant que des frais d’études relatifs à la rue des prés présents au compte 2031 doivent être 
intégrés aux frais de voirie au compte 2051-041 à la demande du trésorier ; 
 
 
Le maire propose les modifications budgétaires suivantes :  
 
Création de crédits supplémentaires aux comptes suivants :  
 
 

Dépenses Article 21568 Autre matériel et outillage d’incendie et de défense civile + 2 500 € 

Recettes Article 1328 Subventions d’équipement non transférables + 2 500 € 
   
Dépenses Article 2151-041 Réseaux de voirie – opérations patrimoniales + 646 € 
Recettes Article 2031-41 Frais d’études – opérations patrimoniales + 646 € 

 

 
 
 



 
Le conseil municipal, entendu les explications du maire, et à l’unanimité : 
 
MODIFIE le budget conformément à la proposition du maire ; la section d’investissement présente 
donc un budget cumulé de 419 502 €. 
 
Fait et délibéré à Wintzenheim, le 20 avril 2012. 
 
Suivent les signatures sur la feuille d’émargement. 
 
Pour extrait conforme, le 23 avril 2012. 
 
 
         Le Maire 
         Alain NORTH 


